
1/1

ART. PREMIER N° 120

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mars 2025 

PROFESSION D'INFIRMIER - (N° 1029) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 120

présenté par
M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chassaigne, Mme Faucillon, 

Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

----------

ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis Dispenser les soins relationnels permettant d’apporter un soutien psychologique et un 
support thérapeutique. Le soin relationnel s’inscrit dans une prise en charge globale du patient ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu de propositions formulées par le Syndicat National des Professionnels 
Infirmiers, vise à introduire une cinquième mission socle portant sur les soins relationnels. Les 
auteurs de cet amendement jugent cet ajout pertinent tant les différents débats sur la santé font 
régulièrement état de la non-valorisation, dans notre système de soins, du temps passé avec le 
patient, des aspects propres au « soin et au lien » mis en œuvre dans les professions médicales et 
para-médicales.


